
 

Historique du label 
 

CACTUS-RËNDFLEESCH VUM LËTZEBUERGER BAUER 
 
Quelques dates 
 
1995  
Début des négociations pour la création d’un Label de Qualité pour la viande bovine, ayant 
comme but de ressortir la viande bovine de l’anonymat.  
 
1er octobre 1996  
Début de la vente de la viande bovine de qualité «Cactus-Fleesch vum Lëtzebuerger Bauer» 
dans les supermarchés Cactus.  
 
9 juillet 1996 
Première présentation officielle de la charte de qualité et signature par Monsieur Leesch, 
directeur de Cactus S.A. et Monsieur Leonardy, président de la Fédération des Herd-Books 
(FHL). 
 
12 mars 1997 
Signature de la convention entre la FHL et les vétérinaires. Ces derniers s’engagent à effectuer 
les contrôles au niveau de la santé animale et de l’hygiène sur les fermes du label. Cette 
convention a été mise en place en commun accord avec le syndicat des vétérinaires au 
Luxembourg. 
 
26 juin 1998 
Agrément officiel par le ministère de l’agriculture du label «Cactus-Fleesch vum Lëtzebuerger 
Bauer» suivant la directive CE N° 820/97, étant le premier label reconnu au Luxembourg.  
 
1er septembre 1998 
L’organisme certificateur Qualicert (F) est nommé organisme de contrôle externe indépendant et 
réalise son premier audit.  
 
Octobre 1999 
Une évaluation de différents labels de viande bovine dans l’UE effectuée par l’EHI 
(Europäisches Handelsinstitut) classifie le label «Cactus-Fleesch vum Lëtzebuerger Bauer» en 
première position.  
 
Novembre 2000 
Différents représentants de la presse internationale visitent la filière bovine Cactus, qui, par sa 
traçabilité et ses contrôles, devient un système «modèle» pour la production de viande de 
qualité en UE.  
 
 
 
 



 

17 mars 2004 
La convention «Futtermittelvereinbarung» entre les représentants des producteurs et vendeurs 
d’aliments de bétail et la Fédération des Herd-Books pour assurer la qualité des produits et des 
processus de fabrication est signée.  
 
Mai 2004 
Publication d’une nouvelle version du cahier des charges. Par la suite, seules les stabulations 
libres ou le plein air sont autorisés pour la tenue des animaux candidats à la certification.  
 
Août 2006 
10ième anniversaire avec Porte ouverte à la ferme Alroudeschhaff à Scheidgen. 
 
Juin 2008 
Visite de la boucherie centrale Cactus par les éleveurs participant au label. 
 
2009 
Bien que les lacto-remplaçeurs sont à nouveau permis dans l’alimentation des bovins, le label 
Cactus maintien l’interdiction de ce type de produits. 
 
Octobre 2011 
15ème anniversaire du label  
Visite de l’ensemble de la filière du label bœuf par les bouchers Cactus. 
 
Mars 2012 
Après 15 ans, retour à la ferme de la famille Weis frères et Schuh à Colpach-Bas avec 
conférence de presse et porte ouverte. 
 
Nouvelle version du cahier de charges avec différents changements: 
 
 Optimisation de l’alimentation des taurillons par le calcul des rations 
 Commercialisation de génisses 
 Nouvelles étiquettes consommateurs 

Pour s’adapter aux besoins du consommateur, diminution du poids de carcasses pour 
commercialisation de plus petits morceaux plus petits. 

 
 
 


